
GTL-VOREPPE 

 
                                                                                      S.E.L.A.R.L. GEOVAL               

Réalisation d’une plate-forme logistique 

29/06/2022 
 

Note de dimensionnement des bassins – séparateur et 
confinement en cas d’incendie 

 

1. Présentation sommaire du projet 
 
Le projet consiste à réaliser un bâtiment industriel. 
Le projet se situe rue Louis Armand sur la commune de Voreppe (38) 
En fonction du règlement de la zone, nous avons pris les facteurs suivants pour le 
dimensionnement des bassins : 

- Pluie de retour de 10 ans  
- Coefficients de Montana fournis par Météo France. 
- Débit de fuite autorisé sur le réseau public 10 litre/s/ha. Selon service assainissement 

du pays voironnais 
- Niveau de nappe au droit du projet (Cf Etude de sol) 
- Infiltration du site situé entre 4.45x10-6 m/s et 7.18x10-7 m/s. (Etude de sol) 

 

2. Dimensionnement des bassins 
 

2.1. Pluies de référence 

Les pluies de référence seront celles de la station météo de Grenoble fournis par Météo 
France. 

Les coefficients sont fournis en annexe. 

2.2. Principe de fonctionnement du réseau d’eau pluviale et descriptif 
des bassins 

 
Les eaux de pluie ruisselant sur les toitures et les voiries de l’entrepôt sont récoltées par le 
réseau puis sont dirigés dans le bassin étanche du projet. Ces eaux seront traitées par phyto-
épuration dans le bassin de rétention avant d’être dirigées vers le réseau public via un ouvrage 
de régulation. 
 
 
Il existe au droit du projet une nappe phréatique dont le NPHE a été déterminé dans l’étude de 
sol G2 AVP. Cette nappe a été détecté par une étude piézométrique, le NPHE de la nappe 
étant situé à la côte 187.00. 
Le fond du bassin se situant à la côte 186.85, un lestage sera nécessaire en fond de bassin. 
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2.3. Débit de fuite -Infiltration 
 
L’étude d’infiltration des eaux pluviales pour ce projet a été réalisée, cependant l’infiltration 
est impossible pour les raisons ci-dessous : 
 
Il existe une nappe affleurante au droit du projet qui ne nous permet pas de prévoir de 
l’infiltration à la parcelle.  
De plus l’infiltration, d’après les essais d’imperméabilités de l’étude de sol, est considérée 
comme médiocre. 
 
Le projet est soumis à l’ICPE, il est prévu une rétention incendie étanche dans le bassin. Un 
seul bassin est prévu sur ce projet. 
 
Le bassin sera donc étanche par l’installation d’une bâche et d’un lestage pour la nappe afin 
de garantir l’isolement des eaux d’extinctions d’incendie et des eaux pluviales. 
 
Le débit de fuite autorisé pour l’opération étant de 10l/s/ha. 
La surface du projet est de 2.9745ha, nous retiendrons un débit de fuite de 30l/s 

2.3.1. CALCUL DE RETENTION 
 
Les surfaces prisent en compte proviennent du plan de masse se trouvant en annexe. 

Bassin étanche :  
En prenant un coefficient de ruissellement de 1 pour les bassins, de 0.9 pour les voiries et de 
0.2 pour les espaces verts, on obtient une surface active de : 
 

Occupation du sol Surface en Ha Coef. Ruissellement Surface active en Ha 

Bâtiment 1.1221 1.0 1.1221 
Noues 0.1462 1.0 0.1462 
Voirie 1.0879 0.9 0.9791 

Espace Vert 0.6183 0.2 0.1236 
TOTAL 2.9689  2.3710 

 
Méthode des Volumes avec pluies locales : 

On trouvera ci-joint le tableau de calcul faisant apparaitre pour chaque pas de temps les 
hauteurs de pluie, les volumes ruisselés, le volume rejeté (débit de fuite) et le bilan du volume 
restant à stocker. 
 
On obtient un volume de rétention de 834 m³ pour un retour de 10 ans et un débit de 
fuite de 30 l/s. Le bassin est plein en 4h00 et il est vide en 22 h00. 
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3. Traitement des hydrocarbures par phytoépuration 
 
Les eaux pluviales issues des voiries et des toitures sont susceptibles d’être chargées en MES, 
hydrocarbures et métaux lourds.   
 
Nous proposons de mettre en place un dispositif de traitement des eaux par des filtres plantés 
végétaux appelé également « Phytoépuration ». 
 
3.1 Présentation générale du système : 
 
Cette solution s’appuie sur le principe des « zones humides artificielles ». L’épuration de 
l’eau est réalisée principalement par les micro-organismes contenus dans la zone racinaire des 
plantes, en milieu aérobique, anaérobique ou anoxique. Les végétaux sont enracinés dans des 
matériaux minéraux, mélange de terre et de gravier et vont ainsi former avec leurs racines une 
matrice sur laquelle vont pouvoir se développer des populations de micro-organismes.  
 
Une synergie se crée alors entre les végétaux et les micro-organismes présents dans leur 
système racinaire, aboutissant à la création d’un biofiltre qui permettra le traitement physique 
et biologique des polluants. Au sein de ces lits plantés, le substrat constitue également un 
filtre physique important qui retient les matières en suspension (MES). Leur dépôt au niveau 
des racines des végétaux permet l’assimilation des matières organiques par les plantes et une 
digestion anoxie par les bactéries fixées sur les racines et le substrat.  
 
Ce système remplace un éventuel séparateur d’hydrocarbures et/ou un bac dessableur qui sont 
des ouvrages souvent inefficaces si l’entretien n’est pas bien réalisé. Il permet également 
d’assurer la faible agressivité des eaux sur site, ce qui est bénéfique pour les infrastructures, 
notamment les fondations. 
 
3.2 Principe retenue pour le projet GTL : 
 
Il est prévu la réalisation d’un bassin étanche par une géomembrane PEHD recouvert de 30cm 
de terre végétale et de gravier. Il sera planté de roseaux ou plantes similaires qui résistent aux 
périodes sèches. Elles seront plantées en quinconce à intervalle de 0,30m. 
 
Les plantes suivantes pourront être utilisés : Schoenoplectus lacustris, typha latifolia (massette 
à feuilles larges), thypha angustifolia, carex pendula, ou autres espèces similaires. Ces espèces 
sont réputées pour leur utilisation en épuration notamment en lagune. Il s’agit d’hélophytes 
capables de traiter les métaux lourds et les HAP de manière efficaces et régulièrement 
utilisées dans l’épuration de l’eau. Ces espèces ont également l’avantage de développer des 
systèmes racinaires légers et rampants permettant de préserver l’étanchéité de l’ouvrage avec 
la mise en place de 30 cm de terre végétale et de gravier. Un entretien annuel avec une taille 
rase sera l’occasion d’une vérification visuelle du fond de bassin.  
Dans le cadre des contrôles ICPE des prélèvements et des mesures réguliers seront effectuées 
en sortie de bassin afin de contrôler les rejets et son efficacité. 
 
Le principe de fonctionnement du bassin sera dit « semi-horizontaux ». L’eau est injectée 
dans le bassin au-dessus du substrat filtrant puis récupérée en point bas, directement dans le 
substrat filtrant.  
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Figure : fonctionnement schématique d’un bassin Filtrant semi-horizontal 

 
En cas de fortes pluies, une surverse sera installée sur le bassin, après la condamnation 
automatique en cas d’incendie et après l’ouvrage de régulation de débit, avec rejet vers le 
réseau public de récupération des eaux pluviales. Cette surverse n’impacte pas la qualité des 
eaux rejetée dans la noue car les épisodes pluvieux intenses provoquent un afflux d’eau 
chargée surtout dans les 30 premières minutes de pluie. Après ces 30 minutes, les surfaces de 
ruissellement ont été lessivées et l’eau entrante n’est plus chargée. 
 

4. Rétention des eaux d’extinction Incendie. 
 
Le volume d’eaux d’extinction en cas d’incendie à stocker sur site et établit suivant la 
circulaire D9A. Il prend en compte : 

- Les besoins en eau sur 2h 
- Le volume du sprinkler 
- Volume d’eau liés aux intempéries 

 
Il est demandé un volume de rétention de 1 160 m3.  
La rétention incendie sera réalisé dans le bassin étanche. 
Le NPHE sera alors de 188.35 pour une hauteur d’eau de 1.50m. 
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